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CJCE, 17 sept. 2009, Vorarlberger
Gebietskrankenkasse, Aff. C-347/08

Aff. C-347/08

Motif 40 : "La section 3 du chapitre II [du règlement 44/2001] établit un système autonome de
répartition des compétences juridictionnelles en matière d’assurances (arrêt du 12 mai 2005,
Société financière et industrielle du Peloux, C?112/03, Rec. p. I-3707, point 29). L’objectif de
cette section est, selon le treizième considérant du règlement n° 44/2001, de protéger la partie
la plus faible au moyen de règles de compétence plus favorables à ses intérêts que ne le sont
les règles générales".

Motif 41 : "La fonction de protection que remplissent ces dispositions implique que l’application
de règles de compétence spéciales, prévues à cet effet par le règlement n° 44/2001, ne soit
pas étendue à des personnes pour lesquelles cette protection ne se justifie pas".

Motif 42 : "Or, il n’a pas été soutenu qu’un organisme de sécurité sociale, comme la VGKK,
serait une partie économiquement plus faible et juridiquement moins expérimentée qu’un
assureur de responsabilité civile, tel que WGV-SAV. D’une manière générale, la Cour a déjà
précisé qu’aucune protection spéciale ne se justifie s’agissant des rapports entre des
professionnels du secteur des assurances, dont aucun d’entre eux ne peut être présumé se
trouver en position de faiblesse par rapport à l’autre (arrêt du 26 mai 2005, GIE Réunion
européenne e.a., C-77/04, Rec. p. I-4509, point 20)".

Motif 43 : "Par conséquent, un organisme de sécurité sociale, cessionnaire légal des droits de
la personne directement lésée dans un accident de voiture, ne saurait se prévaloir des
dispositions combinées des articles 9, paragraphe 1, sous b), et 11, paragraphe 2, du
règlement n° 44/2001 afin d’intenter une action directe devant les tribunaux de son État
membre d’établissement à l’encontre de l’assureur de la personne prétendument responsable
dudit accident, établi dans un autre État membre".

Dispositif : "Le renvoi effectué par l’article 11, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 44/2001 (...)
à l’article 9, paragraphe 1, sous b), de celui-ci doit être interprété en ce sens qu’un organisme

https://www.lynxlex.com
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:62008CJ0347&qid=1416093870132
http://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/cjce-12-mai-2005-soci%C3%A9t%C3%A9-financi%C3%A8re-et-industrielle-du-peloux-aff-c
http://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/cjce-12-mai-2005-soci%C3%A9t%C3%A9-financi%C3%A8re-et-industrielle-du-peloux-aff-c
http://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/cjce-26-mai-2005-gie-r%C3%A9union-europ%C3%A9enne-aff-c-7704-conv-bruxelles/2889
http://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/cjce-26-mai-2005-gie-r%C3%A9union-europ%C3%A9enne-aff-c-7704-conv-bruxelles/2889


de sécurité sociale, cessionnaire légal des droits de la personne directement lésée dans un
accident de voiture, ne peut pas introduire un recours direct devant les tribunaux de son État
membre d’établissement à l’encontre de l’assureur de la personne prétendument responsable
dudit accident, établi dans un autre État membre".
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